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Note du Secrétariat

En octobre 1999, le Secrétariat a reçu les rapports ci-après présentés au titre de l'article 16.4
de l'Accord du Cycle d'Uruguay.  Ces rapports, qui ont été communiqués par l'Australie, le  Canada,
la Communauté européenne et l'Égypte, concernent les mesures antidumping préliminaires et finales
prises par ces Membres et peuvent être consultés au Secrétariat de l'OMC par les représentants des
gouvernements.1

_______________

Membre présentant le rapport:  AUSTRALIE

Produit Pays ou territoire douanier

Papier de format A4 pour duplicateur Afrique du Sud
Allemagne

Polystyrène expansible Corée, Rép. de

Membre présentant le rapport:  CANADA

Barres d'armature pour le béton Corée, Rép. de
Cuba
Turquie

Certains produits plats en acier laminés à froid Argentine
Belgique
Espagne
Fédération de Russie
Nouvelle-Zélande
République slovaque
Turquie

                                                     
1 Les délégations intéressées sont priées de s'adresser à Mlle S. Aspinall, bureau 1028, tél.  739 51 09.
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Membre présentant le rapport:  COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

Produit Pays ou territoire douanier

Fils texturés de polyester Corée, Rép. de
Inde

Télécopieurs personnels Japon
Singapour

Ferrochrome d'une teneur en carbone maximale de 0,5 pour
cent en poids (ferrochrome à faible teneur en carbone)

Fédération de Russie
Kazakstan
Ukraine

Palettes simples en bois Pologne

Saumon de l'Atlantique d'élevage Norvège

Coke plus de 80 mm Chine, R. P.

Membre présentant le rapport:  ÉGYPTE

Pneumatiques Communauté européenne
Corée, Rép. de
France
Japon

__________


